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©  Bouchon. 

©  Bouchon  (1)  pour  bouteille  ou  flacon  (7)  des- 
tiné  notamment  à  contenir  un  fluide  liquide,  qui 
a  la  forme  d'une  coque  (2)  comprenant  un 
plateau  (3)  et  une  jupe  (3a),  qui  présente  un 
filetage  intérieur  (8)  apte  à  coopérer  avec  une 
partie  filetée  du  col  (6)  de  la  bouteille  (7),  cette 
coque  comportant  un  anneau  d'étanchéité  (4) 
et  une  bague  d'inviolabilité  (20). 

L'anneau  d'étanchéité  (4)  est  porté  par  la  jupe 
(3a)  de  la  coque  du  bouchon  et  comporte  à  sa 
périphérie  interne  un  jonc  (5). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  bouchon 
destiné  à  obturer  une  bouteille  ou  flacon  en  matière 
plastique  ou  en  verre  qui  comporte  un  col  présentant 
un  filetage  extérieur. 

Actuellement,  pour  obturer  une  bouteille,  on  uti- 
lise  soit  des  bouchons  métalliques,  soit  des  bouchons 
en  matière  plastique.  Toutefois,  quel  que  soit  le  ma- 
tériau  dans  lequel  sont  réalisés  ces  bouchons,  ils  doi- 
vent  présenter  une  structure  qui  offre  des  propriétés 
suffisantes  d'étanchéité  tout  en  les  préservant  d'une 
ouverture  non  désirée. 

En  ce  qui  concerne  l'étanchéité,  dans  le  cas  de 
bouchons  en  matière  plastique,  on  connait  par  exem- 
ple  un  bouchon  qui  comporte  un  corps  présentant  un 
plateau  qui  comporte  une  lèvre  apte  à  venir  s'emboî- 
ter  à  l'intérieur  du  goulot  de  la  bouteille. 

Toutefois,  en  pratique,  de  tels  bouchons  ne  per- 
mettent  pas  une  utilisation  universelle,  notamment  en 
raison  de  la  différence  de  diamètre  existant  entre  les 
différentes  formes  de  bouteilles  utilisées  ou  bien  en 
fonction  du  matériau  dans  lequel  sont  fabriquées  ces 
bouteilles. 

En  effet,  les  dimensions  du  goulot  des  différen- 
tes  bouteilles  varient  en  fonction  de  la  nature  du  ma- 
tériau  dans  lequel  elles  sont  réalisées  et,  il  est  à  noter 
des  diamètres  différents  selon  qu'il  s'agisse  de  bou- 
teilles  en  PET  perdu  ou  bien  en  PET  retournable  ou 
bien  encore  en  PVC  ou  verre,  ce  qui  nécessite  l'utili- 
sation  de  bouchons  de  dimensions  différentes  adap- 
tées  à  chaque  type  de  bouteilles. 

On  connait  également  un  bouchon  qui  comporte 
une  coque  associée  à  un  joint  d'étanchéîté  réalisé 
dans  un  matériau  différent  de  celui  de  la  coque,  ce  qui 
en  accroît  le  coût  et  rend  difficile  son  recyclage  après 
l'utilisation. 

Il  est  également  connu  d'utiliser  un  bouchon  file- 
té  pour  bouteilles  réalisées  en  matière  plastique  qui 
comprend  un  filetage  intérieur  et  une  lèvre  d'étan- 
chéité  circulaire  et  élastique  venant  s'appliquer  axia- 
lement  contre  le  buvant  de  la  bouteille. 

Bien  que  d'un  emploi  plus  universel,  un  tel  bou- 
chon  présente  des  caractéristiques  d'étanchéité  in- 
suffisantes,  notamment  lorsque  le  liquide  placé  à  l'in- 
térieur  de  la  bouteille  est  du  type  pétillant  ou  sous 
pression,  ce  qui  est  rencontré  dans  de  nombreuses 
utilisations. 

Il  est  également  à  noter  qu'en  raison  de  la  sou- 
plesse  et  de  l'élasticité  de  la  lèvre  d'étanchéité,  celle- 
ci  a  tendance  à  se  déformer  sous  l'action  de  contrain- 
tes  ce  qui  ne  fait  qu'accroître  la  perte  d'étanchéité  de 
tels  bouchons. 

Le  document  DE-U-  92  08  944  décrit  un  bouchon 
qui  a  la  forme  d'une  coque  comprenant  un  plateau  et 
une  jupe;  la  jupe  présente  un  filetage  intérieur  apte  à 
coopérer  avec  une  partie  filetée  du  col  de  la  bouteille 
et  le  plateau  porte  un  anneau  d'étanchéité  terminé 
par  un  épanouissement.  Losqu'on  visse  ce  bouchon 
sur  le  goulot  d'une  bouteille,  l'anneau  s'étend,  sans 

fléchir,  à  l'intérieur  du  goulot  qui  est  ainsi  serré  entre 
cet  anneau  et  la  jupe.  Mais  ce  bouchon  présente  l'in- 
convénient  de  ne  pouvoir  être  monté  que  sur  des  bou- 
teilles  qui  ont  des  dimensions  déterminées. 

5  En  ce  qui  concerne  l'inviolabilité  de  ces  bou- 
chons,  différentes  techniques  ont  déjà  été  imaginées, 
parmi  celles-ci,  on  peut  citer  une  bague  d'inviolabilité 
assujettie  à  la  base  de  la  coque  du  bouchon  et  qui 
comporte  une  patte  assurant  la  retenue  de  cette  ba- 

10  gue  sur  la  coque  après  que  le  bouchon  ait  été  dévis- 
sé.  Toutefois,  celle-ci  n'est  pas  toujours  d'un  emploi 
aisé  puisqu'il  est  quelquefois  difficile  de  pouvoir  la  re- 
tirer  afin  d'en  débarrasser  le  bouchon.  Il  est  égale- 
ment  à  noter  que  cette  bague  n'a  pas  toujours  les  ca- 

15  ractéristiques  suffisantes  pour  assurer  une  bonne  in- 
violabilité,  ce  qui  est  préjudiciable  à  son  utilisation. 

Le  bouchon  selon  l'invention  remédie  à  ces  in- 
convénients  car  il  peut  être  utilisé  quel  que  soit  le 
type  de  bouteilles  :  en  PET,  en  PVC  ou  en  verre,  sur 

20  des  bouteilles  dont  les  dimensions  peuvent  être  dif- 
férentes  de  celles  prévues  à  l'origine. 

Ce  bouchon  a  la  forme  d'une  coque  comprenant 
un  plateau  et  une  jupe,  qui  présente  un  filetage  inté- 
rieur  apte  à  coopérer  avec  une  partie  filetée  du  col  de 

25  la  bouteille,  cette  coque  comportant  un  anneau 
d'étanchéité  et  une  bague  d'inviolabilité  et  est  carac- 
térisé  en  ce  que  l'anneau  d'étanchéité  comporte  à  sa 
périphérie  un  jonc  et  est  porté  par  la  jupe  du  bouchon. 

Lorsqu'on  visse  le  bouchon  sur  le  goulot  d'une 
30  bouteille,  le  buvant  de  cette  dernière  repousse  contre 

le  plateau  l'anneau  d'étanchéité  et  le  jonc.  Le  jonc  est 
ainsi  serré  entre  le  buvant  de  la  bouteille  et  le  plateau 
du  bouchon,  ce  qui  assure  l'étanchéité.  Si  les  dimen- 
sions  des  bouteilles  sont  légèrement  différentes  de 

35  celles  initialement  prévues,  la  largeur  du  bourrelet  qui 
est  ainsi  serrée,  varie  mais  l'étanchéité  reste  assurée. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  la  périphérie  du  plateau  porte  une  lèvre  annulai- 
re.  Lorsqu'on  visse  le  bouchon  cette  lèvre  s'applique 

40  sur  la  paroi  extérieure  de  l'anneau  d'étanchéité,  ce  qui 
améliore  l'étanchéité. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  suivante  accompagnée  des  dessins  en 
annexe  parmi  lesquels  : 

45  La  Figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive  qui  illustre  un  bouchon  conforme  à  l'inven- 
tion; 
La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  radiale  de  ce 
bouchon; 

50  La  Figure  3  est  une  vue  en  élévation  d'un  détail 
de  la  bague  d'inviolabilité  équipant  le  bouchon; 
Les  Figures  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe  qui 
montrent  la  mise  en  place  du  même  bouchon  sur 
le  col  de  bouteilles. 

55  Le  bouchon  1  selon  l'invention  comprend  une  co- 
que  2  qui  présente  un  plateau  3  et  une  jupe  3a  et  est 
réalisé  dans  une  matière  plastique  présentant  de  bon- 
nes  propriétés  de  rigidité,  par  exemple  en  polyéthylè- 
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ne  ou  en  polypropylène. 
La  jupe  3a  de  la  coque  2  se  prolonge  à  sa  base 

par  une  bague  d'Inviolabilité  20  qui  sera  décrite  plus 
en  détails  ultérieurement. 

La  jupe  3a  de  la  coque  2  comporte  un  anneau 
d'étanchéité  4  qui  s'étend  vers  l'intérieur  et  qui  pré- 
sente  un  jonc  5  à  sa  périphérie  interne. 

La  jupe  3a  de  la  coque  2  comporte  un  filetage  in- 
térieur  8  apte  à  coopérer  avec  le  filetage  extérieur  du 
col  du  goulot  6  d'une  bouteille  7  afin  de  permettre  sa 
mise  en  place  et  sa  retenue.  Dans  la  forme  de  réali- 
sation,  ce  filetage  8  est  constitué  par  des  tronçons  de 
bourrelets  arrondis  s'étendant  sur  la  périphérie  inter- 
ne  de  la  jupe  3a  en  dessous  de  l'anneau  d'étanchéité 
4. 

Lorsqu'on  visse  le  bouchon  1  sur  le  col  6  de  la 
bouteille  7,  le  buvant  6a  de  la  bouteille  repousse  l'an- 
neau  4  et  le  jonc  5  de  cet  anneau  vient  s'interposer  en- 
tre  le  buvant  et  le  plateau;  le  jonc  est  comprimé  lors 
du  serrage  du  bouchon,  ce  qui  assure  l'étanchéité.  Le 
jonc  est  efficace  aussi  bien  lorsque  toute  la  surface 
du  jonc  est  interposée  entre  le  buvant  et  le  plateau, 
comme  on  le  voit  à  la  Figure  4  que  lorsqu'une  partie 
seulement  de  cette  surface  est  interposée,  comme  le 
montre  la  Figure  5;  un  même  bouchon  peut  donc  être 
utilisé  avec  des  bouteilles  de  dimensions  différentes. 

A  titre  d'exemple,  avec  un  même  bouchon,  on 
peut  ainsi  fermer  hermétiquement  des  bouteilles  7, 
dont  le  goulot  présente  un  filetage  extérieur,  notam- 
ment  de  diamètre  normalisé  "28"  selon  les  normes 
couramment  utilisées,  telles  que  par  exemple  les  nor- 
mes  BPF,  MCA,  ALCOA,  1716,  LEIGHT-WEIGHT. 
Ces  dispositions  peuvent  être  également  reprises 
pour  des  diamètres  différents,  tels  que  par  exemple 
des  diamètres  de  "32"  "38"  "40"  ou  autres,  en  fonction 
du  type  de  contenant. 

La  périphérie  du  plateau  3  présente  au  moins  une 
lèvre  annulaire  auxiliaire  10,  en  regard  de  l'anneau  4; 
dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  cette  lèvre  a 
une  forme  sensiblement  triangulaire. 

Lors  du  serrage  du  bouchon  1  sur  le  goulot  7,  la 
lèvre  10  presse  l'anneau  4  sur  le  col  6  de  la  bouteille, 
au  niveau  externe  du  buvant  6a,  comme  on  le  voit  aux 
Figures  4  et  5,  ce  qui  accroît  l'étanchéité. 

L'étanchéité  réalisée  est  telle  qu'elle  permet  de 
répondre  aux  normes  imposées  par  les  utilisateurs  et 
notamment  qu'elle  est  suffisante  lorsque  le  fluide 
contenu  à  l'intérieur  de  la  bouteille  est  soumis  à  des 
pressions  élevées,  par  exemple  de  plusieurs  bars;  le 
bouchon  peut  ainsi  passer  sans  dommage  les  tests 
imposés  selon  les  procédures  en  vigueur. 

Pour  éviter  les  déformations  non  désirées  du  pla- 
teau  3  sous  l'action  des  contraintes,  celui-ci  comporte 
un  renforcement  central  15  polygonal,  disposé  sensi- 
blement  dans  sa  partie  médiane,  constitué  par  un  po- 
lyèdre,  par  exemple  par  une  pyramide  à  base  triangu- 
laire  faisant  saillie  perpendiculairement  intérieure- 
ment. 

En  ce  qui  concerne  la  bague  d'inviolabilité  20, 
elle  est  maintenue  à  la  base  de  la  jupe  3a  de  la  coque 
2  par  l'intermédiaire  de  premiers  pontets  de  liaison  21 
régulièrement  répartis  sur  sa  périphérie.  Le  nombre 

5  et  la  dimension  de  ces  pontets  21  sont  fonction  des 
applications  et  des  besoins  et  l'on  choisit  de  préféren- 
ce  un  nombre  et  une  répartition  qui  offrent  une  rigidité 
suffisante  lorsque  la  bague  20  est  solidaire  de  la  jupe 
3a  tout  en  permettant  une  rupture  de  manière  désirée 

10  lorsqu'on  désire  ouvrir  la  bouteille. 
Par  ailleurs,  ces  pontets  de  liaison  21  permettent 

au  cours  de  la  mise  en  place  du  bouchon,  d'obtenir  un 
posiitionnement  adapté  de  l'anneau  d'étanchéité  4 
sur  le  corps  6  de  la  bouteille  sans  qu'il  se  rompe  ou 

15  se  casse. 
La  bague  20  comporte  par  ailleurs,  comme  plus 

particulièrement  montrée  à  la  Figure  3,  une  fente  in- 
clinée  22  dont  l'inclinaison  et  l'angle  sont  déterminés 
pour  permettre  la  rupture  de  la  bague  20  par  l'inter- 

20  médiaire  de  deux  seconds  pontets  de  liaison  22a-22b 
lorsqu'on  désire  ouvrir  la  bouteille  et  ôter  le  bouchon 
1.  L'inclinaison  de  la  fente  22  répartit  les  contraintes 
séquentiellement  pendant  la  première  mise  en  place 
du  bouchon  avec  sa  bague  20  sur  le  col  de  la  bouteil- 

25  le. 
Une  languette  de  rupture  23  est  également  pré- 

vue  entre  la  coque  2  et  la  bague  20;  après  l'ouverture 
de  la  bague  20,  cette  languette  assure  un  maintien  lo- 
cal  sur  la  coque  2,  au  niveau  de  la  jupe  3a.  Lesdimen- 

30  sions  de  la  languette  23  sont  telles  qu'elles  permet- 
tent  facilement,  si  on  le  désire,  le  retrait  de  celle-ci  de 
la  jupe  3a,  notamment  lorsqu'on  réutilise  le  bouchon, 
après  l'utilisation  d'une  partie  du  produit,  pour  le  re- 
mettre  sur  le  col  6  de  la  bouteille. 

35  La  bague  20  comporte  également  des  bourrelets 
d'accrochage  24  régulièrement  répartis  sur  sa  péri- 
phérie  intérieure  et  qui  se  présentent  sous  la  forme  de 
tronçons  inclinés  aptes  à  coopérer  avec  le  col  6  de  la 
bouteille  pour  assurer  un  maintien  efficace  de  celui- 

40  ci  en  position  désirée. 
Pour  éviter  la  détérioration  de  cette  bague  20 

pendant  la  première  mise  en  place  du  bouchon  sur  la 
bouteille,  elle  comporte  régulièrement  répartie  sur  sa 
périphérie  externe  des  plots  de  renfort  internes  25. 

45  Ces  plots  de  renfort  25  sont,  par  exemple,  constitués 
par  des  troncs  de  cône  dont  la  partie  la  plus  large  26 
se  t  rouve  auniveaudela  base  27  de  la  ju  pe  3a  de  ma- 
nière  qu'ils  puissent  venir  en  appui  sur  la  coque  du 
bouchon  contre  la  jupe,  lors  du  vissage  par  des  ma- 

so  chines  de  conditionnement.  Par  ailleurs,  ces  plots 
augmentent  la  protection  contre  les  possibilités  d'ou- 
verture  non  désirées  du  bouchon,  en  renforçant  la  ré- 
sistance  à  l'étirement  de  la  bague  20. 

Lors  de  l'ouverture  de  ce  bouchon,  sous  l'action 
55  du  dévissage,  les  bourrelets  d'accrochage  24  vien- 

nent  dans  une  position  de  butée  contre  une  contre- 
bague  du  col  6  de  la  bouteille  et  les  contraintes  mé- 
caniques  transmises  en  continuant  de  dévisser  sont 
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transmises  dans  la  bague  20  de  façon  à  obtenir  la 
rupture  des  pontets  de  liaison  21  et  des  pontets  22a- 
22b  autorisant  l'ouverture  du  bouchon. 

On  voit  de  la  description  qui  précède  que  le  bou- 
chon  selon  l'invention  5 

-  peut  être  utilisé  quel  que  soit  le  type  de  bouteil- 
les  et  avec  une  certaine  tolérance  dans  les  di- 
mensions  du  col  de  la  bouteille; 

-  présente  une  rigidité  suffisante  pour  éviter  une 
déformation,  ce  qui  favorise  le  conditionne-  10 
ment  des  bouteilles,  notamment  en  lots; 

-  le  couple  de  dévissage  est  stable,  malgré 
l'étanchéité  obtenue,  grâce  à  un  frottement 
plus  faible  lors  du  dévissage,  par  rapport  aux 
bouchons  usuels  à  lèvre;  15 

-  il  facilite  le  dégazage  lorsque  la  bouteille 
contient  un  fluide  pétillant.  En  effet,  le  dégaza- 
ge  commence  par  un  faible  angle  d'ouverture 
du  bouchon,  la  partie  du  bouchon  au  contact  du 
goulot  de  la  bouteille  restant  importante:  cela  20 
assure  une  bonne  sécurité  pour  le  consomma- 
teur  en  évitant  l'arrachement  du  bouchon  du 
col  de  la  bouteille. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  la 
seule  forme  de  réalisation  qui  a  été  décrite  ci-dessus  25 
mais  au  contraire  elle  en  embrasse  toutes  les  varian- 
tes  de  réalisation. 

Bouchon  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  bague  d'inviolabilité  (20) 
comporte  une  fente  (22)  oblique. 

Bouchon  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  fente  (22)  comporte  deux 
pontets  (22a-22b)  de  liaison  transversaux. 

Bouchon  selon  l'une  des  revendications  2  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  bague  d'inviolabilité  (20) 
comporte  au  moins  une  languette  de  maintien 
(23)  apte  à  être  arrachée. 

Revendications  30 

1.  Bouchon  (1)  pour  bouteille  ou  flacon  (7)  destiné 
notamment  à  contenir  un  fluide  liquide,  qui  a  la 
forme  d'une  coque  (2)  comprenant  un  plateau  (3) 
et  une  jupe  (3a),  qui  présente  un  filetage  intérieur  35 
(8)  apte  à  coopérer  avec  une  partie  filetée  du  col 
(6)  de  la  bouteille  (7),  cette  coque  comportant  un 
anneau  d'étanchéité  (4)  et  une  bague  d'inviolabi- 
lité  (20), 
caractérisé  en  ce  que  l'anneau  d'étanchéité  (4)  40 
est  porté  par  la  jupe  (3a)  de  la  coque  du  bouchon 
et  comporte  à  sa  périphérie  interne  un  jonc  (5). 

2.  Bouchon  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  regard  de  45 
l'anneau  (4)  au  moins  une  lèvre  annulaire  (1  0)  so- 
lidaire  de  la  périphérie  du  plateau  (3). 

3.  Bouchon  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  bague  d'inviolabilité  (20)  50 
comporte  des  plots  de  renfort  internes  (25)  régu- 
lièrement  répartis  sur  sa  périphérie  externe. 

4.  Bouchon  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  plots  de  renforcement  55 
(25)  présentent  une  forme  tronconique  dont  la 
partie  la  plus  large  (26)  est  disposée  en  regard  de 
la  base  (27)  de  la  jupe  (3a). 
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